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Lettre AFPS n°8 / Second trimestre 2011

Quelques mots du président
Texte rédigé par Philippe BISCH - président de l’AFPS

Notre assemblée générale s’est tenue le 9 juin dans la salle de conférences de la FFB. Le Conseil a rendu compte de 
l’activité de notre association au cours de l’année qui vient de s’écouler. Je ne dirai rien ici de tout ce qui a été 
exposé, puisqu’un numéro spécial du bulletin y est consacré et adressé aux membres par voie postale en même temps 
que les bulletins de vote pour les élections annuelles.
Je soulignerai simplement la bonne santé de notre association, qui d’une part équilibre ses comptes, mais d’autre 
part développe de nouvelles activités, notamment en direction des jeunes.
Le séisme du Japon, dont tous les effets n’ont pas encore été mesurés, est potentiellement la source d’un vaste retour 
d’expérience qui nous permettra de progresser dans de multiples directions. C’est l’occasion de tester un nouveau 
type de mission post-sismique, les missions « virtuelles », qui résultent de la constatation de l’évolution des moyens 
de communication et du développement des échanges. C’est une nouvelle vision qui devrait nous conduire à 
augmenter encore l’efficacité de la collecte d’information et donc de bénéficier d’un retour d’expérience élargi.
Le Conseil vous souhaite de passer un été reposant et heureux et vous donne rendez-vous du 6 au 8 septembre à 
l’Ecole des Ponts pour notre colloque auquel nous espérons la participation de chacun d’entre vous.

***
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VIE DE L’ASSOCIATION

Actualités règlementaires
Texte rédigé par Sandrine JUSTER-LERMITTE (Présidente du CST) et Jean-Louis CHAZELAS (Vice-
président du CST)
L’arrêté du 24 janvier 2011 (NOR : 110225) fixant les règles parasismiques applicables à certaines 
installations classées a été publié au Journal Officiel du 31 mars 2011(JORF n°0076). Ce 
document peut être téléchargé sur le site ministériel : http://legifrance.gouv.fr.

Ce texte comporte cependant une erreur de frappe dans le tableau de l’article 12.3 : une inversion 
des valeurs de TB et TC (0,2 et 0,8) s’est introduite pour la classe de sol D pour les zones de 
sismicité 4 et 5. Une procédure de rectification a été mise en œuvre et la correction est déjà prise 
en compte sur la version téléchargeable sur le site de l’administration.

A la demande de l’Administration, l’AFPS et les industriels engagent un programme pluriannuel 
(de mi 2011 à fin 2013)  d’élaboration de guides techniques pour la prévention parasismique des 
installations industrielles. Sous la responsabilité d’un comité de supervision et d’un comité de 
pilotage, des  groupes de travail mixtes AFPS et industriels,  pilotés soit par l’AFPS, soit par les 
industriels (SNCT) sont constitués pour mener à bien ce programme. 

Actualités du CST
Texte rédigé par Sandrine JUSTER-LERMITTE (Présidente du CST) et Jean-Louis CHAZELAS (Vice-
président du CST)

� Productions scientifiques et techniques
Le CST est l’organe d’élaboration des avis et des productions scientifique et technique de 
l’Association. Il est sollicité par le Conseil pour émettre des avis techniques sur les dossiers 
soumis à l’Association. Il organise la formation de groupes de travail sur des thématiques qu’il 
choisit ou qui lui sont demandées par le Conseil, en valide les résultats et organise leur diffusion. 
Ses moyens de diffusion sont de deux natures : la production de cahiers techniques, de guides ou 
de rapports et l’organisation de Journées Techniques.  

� Groupes de travail
La liste des différents groupes de travail en cours, des activités du CST et des documents émis
sont disponibles sur le site AFPS, sous la rubrique Activité. 

Le CST a mis en place quatre nouveaux groupes de travail dans le premier semestre 2011 : 

- GT ‘canalisation’ : Dans le contexte de la sortie prochaine de nouveaux arrêtés 
ministériels relatifs à la prise en compte du risque sismique qui vont impacter les réseaux 
de canalisations, il a été décidé de monter un groupe de travail AFPS pour mettre à jour 
les Cahiers Techniques AFPS 15 et 21. Ceux-ci servent aujourd’hui de base à la partie 
sismique des études de sécurité des canalisations de transport. Cette mise à jour est 
indispensable pour pouvoir continuer à utiliser ces documents dans le nouveau contexte 
réglementaire. 

Animateur : Pierre-Alain Nazé
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- GT ‘Eléments non-structuraux’ : Ce groupe de travail a pour objectif de rédiger un cahier 
technique relatif aux dispositions constructives des éléments non-structuraux. Il 
s’appuiera sur le document de mars 2010 « bâtiments de catégorie II situés en zone de 
sismicité 2 – dispositions constructives pour les éléments non structuraux », élaboré à la 
demande du GEPP. Le domaine d’application de ce guide sera : 

o risque normal,

o bâtiments neufs et existants,

o catégorie II, zone 3 à 5 et catégorie III, zone 2 à 5 (exclusion de la catégorie IV).

Animateur : Claude SaintJean

- GT ‘Bâti existant – situation non aggravante’ – en cours de montage: Dans le contexte de 
la sortie récente des arrêté et décrets relatifs aux bâtiments courants en zone sismique, il 
est apparu nécessaire de proposer des diagnostics de vulnérabilité pour des travaux 
mineurs et d’expliciter ce qu’est une aggravation significative de la vulnérabilité. L’objectif 
de ce GT sera de définir une liste des travaux de type aggravant pour la vulnérabilité de la 
structure et leur associer les paramètres qui permettent de distinguer s’il y a aggravation 
ou non. 

- GT ‘Mission Virtuelle post-sismique suite au séisme de Tohoku - Japon’ : Suite au séisme 
de Tohoku (Japon) du 11 mars 2011, l’AFPS a décidé d’organiser, pour la première fois, 
une mission post-sismique ‘virtuelle’. 

L’AFPS organise traditionnellement des missions post sismique à l’occasion des grands 
évènements sismiques mondiaux. Les buts de ces missions sont d’analyser l’évènement 
sur place suivant différents thématiques telles que la tectonique locale, la pathologie des 
structures ou des infrastructures, la gestion de la crise, etc. L’intérêt de ces missions est de 
former les experts français par la pratique du terrain et ainsi de nourrir la réflexion de 
l’association dans sa contribution à la prévention du risque sismique pour la France. 
Compte tenu du contexte très particulier du séisme de Tohoku et de son intérêt pour la 
communauté scientifique, il a été décidé de tester la réalisation d’une mission virtuelle qui 
tenterait de réaliser le rassemblement d’autant d’informations que possible uniquement 
sur la base d’information recueillie sur le web et auprès d’équipes qui se seraient rendues 
sur place.

Une restitution sera organisée vers octobre / novembre 2011. 

Chef de mission : Jean-Louis Chazelas

� Journée Technique du CST : Premier retour d’expérience dans l’application de 
l’Eurocode 8 - Animateur : Jean-Marc Vézin

Suite à la parution des décrets et arrêté du 22 octobre 2010, la nouvelle réglementation 
parasismique, fondée sur l’Eurocode 8 et un nouveau zonage sismique, entre en application à 
partir du 1er mai 2011. 

Le Comité Scientifique et Technique (CST) de l’AFPS a confié à Jean-Larc Vézin l’organisation 
d’une Journée Technique de présentation d’un premier retour d’expérience dans l’application de 
l’Eurocode 8, avec des exposés sur des cas concrets, focalisés sur les difficultés rencontrées et les 
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solutions apportées. Cette journée animée par Jean-Marc VEZIN (NECS) a eu lieu le 27 juin 
dernier à Paris. Elle a permis de présenter une synthèse des principaux problèmes d’interprétation 
et d’application de l’EC8.

Le programme a permis d’aborder les sujets suivants :
- Travaux de l'AFPS et enjeux futurs de notre association : S. Juster-Lermitte (Présidente 

du CST) et Jean-Louis Chazelas (Vice-président du CST)
- Présentation des problèmes d’application sur des projets concrets de structures :

- bâtiments en béton armé : C. Viardin (IOSIS), 
- structures à éléments préfabriqués : A. De Chefdebien (LB7),
- bâtiments en acier : P-O. Martin (CTICM), 
- calcul push-over: T. Martin (NECS);

- Ponts en béton : D. Davi (CETE Méditerranée)
- Sols et fondations : P. Berthelot (Bureau Véritas)
- Synthèse des problèmes d'interprétation et d'application de l'EC8 - présentation et 

discussion animée par C. Saintjean (SOCOTEC), membre du groupe de suivi de 
l’Eurocode 8.

Mission post-sismique Franco-Hispano-Portuguaise à Lorca (Murcie, Espagne) suite au 
séisme de magnitude Mw5.1 du 11 mai 2011 
Texte rédigé par Didier COMBESCURE – Membre du Conseil

Lorca, une ville d’environ 60,000 habitants située dans la région de Murcie (Espagne) a été 
secouée le 11 mai 2011 par un séisme de magnitude Mw5.1 dont l’épicentre était situé à moins de 
2 km du centre ville et dont la profondeur était seulement de 3 km. Ce séisme a été précédé deux 
heures auparavant par un événement précurseur de magnitude Mw4.5 à une profondeur de 2 km. 
Ce séisme a causé la mort de 9 personnes et environ 250 blessés. 

L’AFPS et le BRGM ainsi que l’association portugaise (SPES) ont décidé de se joindre à une 
mission organisée par l’Association Espagnole de Génie Parasismique (AEIS) et certains de ses 
membres de l’Université Polytechnique de Catalogne (UPC) et l’Institut de Géologie de 
Catalogne (IGC) de Barcelone. La mission ainsi constituée comportait 15 membres (6 de l’AFPS 
et BRGM, 4 de l’IGC, 4 de d’UPC et 1 de la SPES-LNEC) et est restée a Lorca entre les 24 et 28 
mai. Un très bon accueil de la municipalité de Lorca a permis d’avoir accès à de nombreux 
bâtiments et de discuter avec des personnes impliquées à différents niveaux de la gestion de la 
crise.

Même si la ville de Lorca montre une image de vie quasi-normale deux semaines seulement après 
le séisme, les secousses du 11 mai ont eu un impact important pour cette communauté urbaine. 
Environ 15% des bâtiments ont été endommagés, un peu plus de 200 bâtiments étant classés 
rouge 2 semaines après le séisme. 15000 personnes ont du laisser de façon temporaire ou 
définitive leurs logements suite au séisme, environ 1500 étant logés dans un camp temporaire. De 
nombreux dommages non structuraux concernent les murs de remplissage ou les murets en 
maçonnerie et leurs chutes depuis les étages supérieurs ont été à l’origine de plusieurs décès. 
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Plusieurs écoles sont fermées en raison des dommages non-structuraux ou structuraux. Les 16 
églises de la ville ainsi qu’une partie du patrimoine historique de la ville ont été endommagés, la 
nef et la coupole d’une des églises (de Santiago) s’étant totalement effondrées. Même si un seul 
bâtiment en béton armé s’est totalement effondré lors du séisme, un nombre relativement 
important de structures a été endommagé. Ces structures présentent en général des défauts de 
conception (poteaux courts créés par des ouvertures vers les sous-sols, absence de joint entre des 
bâtiments ayant des niveaux de planchers décalés…) ou ont été construites dans les années 1960-
70. Le mouvement fort des différents événements a été enregistré par un accéléromètre de l’IGN 
et a une durée très courte cohérente avec la faible magnitude. Les signaux enregistrés présentent 
une forte directivité dans la direction Nord-Sud et les valeurs maximales d’accélération ont atteint 
0.37g dans cette direction alors que l’accélération de référence des normes espagnoles est de 
0.12g dans cette région. Il faut noter le bon comportement des équipements et des réseaux 
notamment électriques qui n’ont pas cessé de fonctionner même après le choc principal.  
Seulement deux semaines après le séisme, de nombreux bâtiments généralement à usage 
commerciaux étaient en cours de réparation. 

Malgré le nombre élevé de personnes concernées par l’événement, la crise a été gérée sans 
problème majeur. L’existence d’un plan de secours ou les responsabilités et les acteurs sont 
clairement établis est extrêmement important pour les premières heures après le séisme.  Ceci est 
aussi vrai pour le diagnostic d’urgence des bâtiments permettant d’identifier les édifices à évacuer 
ou disponibles pour le relogement. Lorsque le nombre de bâtiments est important, cette tache est 
difficile et nécessite des protocoles clairement établis incluant non seulement les méthodes 
d’évaluation de dommage mais aussi la communication vis-à-vis du public. 

Figure 1: Localisation de l’épicentre et des dommages matériels et humains 
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Figure 2: Vue d’un immeuble en béton arme effondré et des dommages sur des poteaux courts

Figure 3: Dommages sur des murs en maçonnerie de remplissage
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a/ Eglise de Santiago b/ Eglise du Paso Azul
Figure 4: Dommage du patrimoine historique et religieux
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Parole donnée aux membres de l’AFPS

Appel à contribution
Texte rédigé par Ghislaine VERRHIEST-LEBLANC - présidente du CAREX

Vous êtes membres de l’AFPS et souhaitez évoquer un sujet au sein de la lettre de l’AFPS dans la 
partie « parole donnée aux membres de l’AFPS ». 
Merci d’envoyer vos propositions d’articles accompagnés d’illustrations à l’adresse suivante : 
lettre-afps@hotmail.fr .

Le risque sismique au Liban
Texte rédigé par Pierre MOUROUX – Membre de l’AFPS

Le Liban est traversé par plusieurs failles majeures ayant déjà généré dans le passé historique des 
séismes de magnitude supérieure ou égale à 7 (Rachayia-Serghaya - 1759, Yammouneh - 1202, 
Roum - 1837, à terre, et Chevauchement Mont-Liban (Beyrouth-Tripoli) en mer - 551). Pour 
certaines d'entre elles (Yammouneh, Chevauchement Mont-Liban), le temps écoulé depuis le 
dernier séisme majeur est suffisant pour craindre des événements identiques dans un avenir 
proche, et ce sans aucun signe précurseur.

La crise sismique du Sud-Liban de Février-Juin 2008 a par ailleurs mis en évidence la possibilité 
d'activité de failles mal connues, pouvant donner lieu à des séismes de magnitude 5 à 6 à peu près 
sur tout le territoire libanais.

L'aléa sismique au Liban est donc très élevé, parmi les plus élevés du bassin méditerranéen. 
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Par ailleurs, la vulnérabilité du bâti existant est grande : absence de réglementation obligatoire 
jusqu'à un passé très récent, absence de contrôle systématique et permanent, constructions 
parfois établies sur des sols de mauvaise qualité, de endommagement pendant les guerres, 
maintenance presque inexistante, problèmes de corrosion, modifications structurelles post-
construction, etc.

La présence de failles de chevauchement en mer susceptibles de générer de forts séismes 
tsunamigènes, semblables à celui de 551, augmente considérablement la vulnérabilité les zones 
côtières urbanisées à très basse altitude (moins de 10 m), comme par exemple une bonne partie 
de la ville de Tripoli.

Même s'il n'existe à l'heure actuelle aucune étude publique de scénario sismique spécifique pour 
Beyrouth ou plus généralement le Liban, les spécialistes s'accordent à craindre l'occurrence 
prochaine d'un désastre majeur au Liban, causant un très grand nombre de victimes et des 
dommages très sévères, dont la gestion de crise serait rendue particulièrement délicate par le 
mode d'urbanisation concentrant une bonne partie des voies de communication sur un "corridor 
côtier".

Recommandations :
En conséquence, il apparaît nécessaire d'établir très rapidement, dans le cadre d'un plan global de 
gestion des catastrophes naturelles au Liban, un plan spécifique pour réduire progressivement 
l'impact potentiel d'événements sismiques majeurs.

Ce plan devrait comprendre en priorité les éléments suivants :

- Mettre au point un agenda de révision des règles parasismiques libanaises (RPL) établies il 
y a 14 ans. La diversité, la complexité et la taille des ouvrages réalisés au Liban rendent 
nécessaire l'adoption d'un règlement complet qui pourrait s'inspirer des efforts de 
normalisation en cours au niveau européen (Eurocodes, notamment l'EC 8). L'Ordre des 
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Ingénieurs et Architectes de Beyrouth et tous les partenaires concernés localement sont 
invités à prendre les initiatives qui s'imposent à ce sujet, incluant notamment une 
discussion approfondie sur la révision à la hausse des niveaux de dimensionnement 
(zonage sismique).

- Vérifier et/ou renforcer l'application de la réglementation pour tous les types de 
bâtiments et d'ouvrages de génie civil, privés et publics : mettre en place un dispositif de 
contrôle approprié permettant d'assurer une vérification de la conception d'ensemble, de 
la bonne prise en compte des conditions de sol, des notes de calcul, et de l'exécution –
notamment la qualité des matériaux utilisés et leur mise en œuvre -. 

- Établir un inventaire des constructions publiques essentielles pour la sécurité civile et la 
sécurité des personnes, analyser leur vulnérabilité et leur accessibilité, et le cas échéant 
mettre au point un plan de renforcement.

- Créer une commission nationale pour la gestion globale des risques naturels, notamment 
les séismes incluant : prévention, préparation (information, formation), gestion de crise, 
organisation préalable du retour à la normale (réhabilitation, reconstruction)

- Encourager par tous les moyens possibles, y compris les subventions spécifiques, les 
travaux de recherche en génie parasismique. Un accent particulier doit impérativement 
être mis sur les réseaux d'observation sismologiques (sismicité et accélérométrie) : ils 
doivent être densifiés, et leur maintenance doit être "durcie" de façon d'une part à assurer 
une surveillance et une alerte opérationnelles 24h/24 7j/7, et en même temps  assurer 
l'obtention et la mise à disposition des enregistrements accélérométriques en cas de 
séisme significatif.

- Entreprendre, sur des zones ciblées, des études de scénario sismique reprenant les 
événements historiques, tant pour anticiper les difficultés de gestion de crise que pour 
sensibiliser tous les acteurs locaux, publics et privés, collectifs et individuels.

- Favoriser, à partir des compétences de haut niveau déjà existantes au sein des milieux 
académique et professionnel (OIA), l'émergence d'une "association savante" regroupant 
les multiples acteurs impliqués dans la prévention parasismique, pour multiplier les 
échanges interdisciplinaires et l'élaboration et la diffusion d'une information scientifique 
et technique dans tous les milieux concernés. Cette "association" faciliterait en outre 
grandement les échanges internationaux, notamment au travers des associations 
européenne et internationale de génie parasismique (EAEE, IAEE). 

L’exemple d’une maison construite à Haïti
Texte rédigé par Michèle ROBIN-CLERC - Membre du CAREX

En mars 2011, je me suis rendue à Haïti pour faire les plans de reconstruction d’une maison 
située sur les hauteurs de Port-au-Prince, à Vivy-Mitchell, tombée lors du séisme du 12 janvier 
2011 alors qu’elle était en cours d’achèvement du gros-œuvre. 50 000 € on été dépensés par le 
Maître d’Ouvrage pour ces travaux, en pure perte. Un ouvrier a été enseveli sous les décombres 
et ses restes n’ont été découverts qu’en février 2011. La chance fut que j’ai pu disposer à la fois 
des photos du chantier de la maison et de celles de ses ruines, ce qui m’a permis de comprendre 
pourquoi la maison avait été détruite.
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La Maison

Elle ne dispose pas de fondations, ni semelles ni longrines. Le dallage est coulé sur le sol 
grossièrement remblayé et sur un muret périphérique en maçonnerie de moellons calcaires pour 
rattraper le dénivelé. Les ouvertures ne sont pas chaînées. 

Le sable moulu ou calcaire en petites billes

Le gravier rond
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Le « sable moulu » remplace le sable de silice dans la confection des parpaings dont on voit qu’ils 
ont une couleur crème. Le « sable moulu », qui est du calcaire pulvérisé, n’a pas la résistance de la 
silice du sable et l’agglomérat ainsi confectionné n’est pas du béton et n’en a pas la résistance. 
De même c’est un agrégat fait de graviers ronds non concassé qui est utilisé.

Des évacuations de WC passent dans les poutres ce qui en affaiblit largement la résistance.

Le béton de dalle est coulé par dessus une nappe d’armatures métalliques (treillis) non calée qui 
vient se déposer sur le coffrage.
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Le treillis soudé n’existe pas et il est fabriqué sur place, les liaisons entre les armatures 
longitudinales et transversales, en fils de fer, se défont lors d’un séisme. 
Les conduits électriques sont dans la dalle et non pas dans la chape de carrelage ce qui affaiblit la 
résistance de la dalle.

Les armatures en attente pour les poteaux sont fixées directement et sommairement dans le 
dallage.

Avant Après










